
VENTE

Vente de locaux à usage 
de bureaux, d'activité 
ou de commerce, vente 
de terrains, de fonds de 
commerce

La rémunération sera à 
la charge en partie ou en 
totalité du vendeur et/ou 
de l'acquéreur 

*  Les honoraires ci-après 
peuvent être augmentés 
d’incentive de performance 

Montant de la transaction Honoraire HT
(du prix de vente HD ou HT) *

de 0 à 150 000 euros 10%

de 150 001 à 300 000 euros 9%

de 300 001 à 1 000 000 euros 7%

de 1 000 001 à 2 000 000 euros 6%

Au-dessus de 2 000 000 euros 5%

LOCATION

Location de locaux à usage de bureaux, 
d’activité ou de commerce, renégociation 
de bail.

La rémunération sera à la charge en partie 
ou en totalité du bailleur et/ou du preneur.

Honoraire HT 
(du montant du loyer HT HC figurant au bail)

30,00%

Les frais et honoraires sont majorés de la TVA au taux en vigueur.

SAVILLS S.A - 21 boulevard Haussmann à Paris 9ème - inscrite au RCS de Paris sous le N° B 662 045 517 
– représentée par Sylvain LAPORTE - titulaire de la Carte Professionnelle n° CPI 7501 2016 000 005 101 
«Transactions sur Immeubles et Fonds de Commerce» délivrée par la CCI de Paris Île-de-France et garantie 
par la Caisse de Garantie GALIAN Assurances - 89 Rue La Boétie, 75008 Paris.

BARÈME 
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